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La ressource:   

France

Précipitations moyennes (mm/an) 778 867

Ressources en eau renouvelables
globales (km3/an)

91.00 203,70

Ressources en eau renouvelables
globales (m3/personne/an)

5736 3439

Consommation totale (km3/an) 7.94 39,96

Agriculture (%) 34 10

Domestique (%) 6 16

Industrie (%) 60 74

Les acteurs

Les Pays-Bas sont un pays très décentralisé avec trois niveaux hiérarchiques pour la gestion
de l’eau : national, provincial et local.   

¨  Administrations centrales

¨  Le Ministère du Logement, de l’Aménagement du Territoire et de
l’Environnement (Ministerie van Volkhuisvesting, Ruimtelijke Ordening en
Milieubeheer) est responsable de la politique générale en matière
d’environnement.

¨  Le Ministère des Transports, des Travaux Publics et des Voies d’Eau
(Ministerie van Verkeer en Waterstaat) est responsable de la gestion de l’eau et
de la protection contre les inondations. Toutes les mesures relatives à la gestion
de l’eau, qu’elles soient du domaine maritime ou du domaine des eaux
intérieures, sont directement de sa compétence.

Le contexte global

Superficie : 41 526  km2

Population :. 16,2 M (urbaine: 14,2 / rurale: 2)

Régime: monarchie constitutionnelle

Divisions administratives: 12 provinces
(provincien, singulier provincie); Drenthe,
Flevoland, Friesland, Gelderland, Groningen,
Limburg, Noord-Brabant, Noord-Holland,
Overijssel, Utrecht, Zeeland, Zuid-Holland
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¨  Le Ministère de l’Agriculture, de la Gestion de la Nature et de la Pêche
(Ministerie van Landbouw, Natuurbeheer en Visseri) est responsable de la
politique générale de la nature et de sa protection.

Provinces
Les provinces sont responsables de la mise en oeuvre de la réglementation

nationale sur leur territoire. Elles sont notamment chargées de vérifier l’application des
directives par les municipalités et les waterschappen, de la délivrance d’autorisations et du
rejet des eaux usées dans les eaux de surface provinciales. Elles sont également
responsables de la gestion de l’eau, pour les eaux régionales de surface et les eaux
souterraines, tant d’un point de vue stratégique qu’opérationnel puisqu’elles sont chargées
notamment de l’attribution des permis de pompage pour les eaux souterraines. En principe,
les provinces ont une responsabilité d’exécution dans la gestion des eaux. Cependant, elles
ont délégué cette responsabilité, ainsi que celles liées à l’attribution des autorisations de
rejets des eaux usées, aux waterschappen.   

Municipalités
La tâche des municipalités en matière de gestion de l’eau se limite à la gestion des

systèmes d’évacuation des eaux usées. Les municipalités sont généralement actionnaires
des compagnies de production/distribution d’eau et ont de nombreux contacts avec les
waterschappen.   

Waterschappen
Les waterschappen sont, comme les provinces et les municipalités, des collectivités

locales. L’organisation des waterschappen comprend l’Assemblée Générale (ou Conseil
d’Administration), qui est élue, et l’exécutif qui est choisi par l’Assemblée. Le Chef de
l’exécutif, nommé par la Reine sur proposition de l’Assemblée, préside ces deux corps. Les
membres de l’Assemblée Générale ne sont pas élus lors d’élections générales comme c’est
le cas pour les municipalités et les provinces. Chaque catégorie d’usagers (propriétaires de
biens immobiliers, ménages, industriels, etc.) choisit ses représentants, soit par élection
directe, soit par désignation. Ce sont en principe les provinces qui définissent et supervisent
les tâches dévolues aux waterschappen, ainsi que leur territoire géographique avec l’accord
du gouvernement.

Les waterschappen sont responsables de la protection contre les inondations (3050
km de digues à entretenir), de la qualité et de la quantité d’eau à l’échelon local et régional
sur leur territoire, et, dans certains cas, de l’entretien des ouvrages hydrauliques et des
infrastructures routières (6725 km de routes sont gérés par des waterschappen). Elles sont
également chargées de construire et d’exploiter les stations d©épuration des eaux usées.
Cependant, il n’y a pas de cadre juridique bien déterminé dans ce secteur malgré l’existence
de la Loi sur la pollution de l’environnement (Wet milieuverontreiniging). Les waterschappen
n’ont pas de droit exclusif pour cette tâche. Un amendement à la loi sur la pollution des eaux
de surface (Wet verontreiniging oppervlaktewateren) a été cependant introduit pour donner
la responsabilité juridique du traitement des eaux usées provenant des égouts des
municipalités, à l’état néerlandais et plus directement aux waterschappen. En pratique, les
waterschappen font déjà la plupart des travaux de traitement.   

Cadre réglementaire

On peut citer comme textes principaux:

Le Pollution of surface waters act de 1969/1970 qui a pour vocation le contrôle de
la pollution de toutes les eaux de surface et qui institue les autorisations de rejet et une taxe
de pollution;
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Le Water management act de 1989 qui définit les rôles des différents organismes
dans la planification de la gestion de la ressource;

Le Water boards act de 1992 qui définit le rôle des waterschappen;
L©Environmental management act de 1993 qui crée un cadre légal aux actions de

l©administration centrale, des provinces et des municipalités en faveur de la préservation de
l©environnement; les impacts de nombreuses activités industrielles sont gérés par ce texte.

Situation de l©AEP

Aux Pays-Bas, la production/distribution d’eau potable est séparée du traitement des
eaux usées. Les entreprises de production/distribution d’eau n’interviennent pas dans le
traitement des eaux usées. Inversement, les waterschappen, responsables du traitement des
eaux usées, ne prennent pas part à la production /distribution d’eau potable.

Il y a environ 250 à 260 usines de production d’eau potable actuellement en service
aux Pays-Bas.

Elles appartiennent à une vingtaine d’entreprises publiques de production/distribution
d’eau potable. Ces entreprises sont généralement des compagnies publiques, de par leur
actionnariat détenu majoritairement par les provinces et les municipalités. Elles ont
cependant un statut de BV ou NV (SARL ou SA) et une autonomie de gestion. Elles sont
responsables de l’approvisionnement en eau potable, du contrôle de la qualité de l’eau
depuis la source jusqu’aux usagers, de l’optimisation du processus de production, en
développant et en appliquant de nouvelles techniques, de l’information, du conseil et de
l’éducation des usagers.

Situation de l©assainissement

La collecte des eaux usées et l’entretien des systèmes d’évacuation est, à l’heure
actuelle, à la charge des municipalités. Les grandes municipalités disposent pour cela de
bureaux d’étude. Elles décident des travaux à réaliser, mais font souvent appel pour leur
exécution à une entreprise privée par l’intermédiaire de contrats traditionnels. En revanche,
les petites municipalités ne bénéficient pas toujours de ce savoir-faire et font, par
conséquent, de plus en plus appel au secteur privé pour toutes les tâches relatives à la
collecte des eaux usées.   

Le traitement des eaux usées urbaines est de la responsabilité des 53
waterschappen, qui traitent également une grande partie des eaux usées industrielles. Le
secteur du traitement des eaux usées industrielles est cependant totalement libéralisé.

Il y a actuellement 415 stations d’épuration qui traitent plus de 90% des eaux usées
rejetées par les entreprises et 98% des eaux usées rejetées par les ménages.

Il existe bien évidemment de nombreuses stations d’épuration intégrées dans des
structures privées et notamment dans l’industrie chimique. Cependant aucune donnée
quantitative n’est disponible à ce jour.

Les installations existantes sont vétustes et des investissements sont nécessaires.
Les investissements prévus dans les années à venir pour la rénovation des infrastructures
existantes peuvent se répartir de la manière suivante :    
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Dans le Quatrième document national sur l’aménagement et la gestion des eaux, il
est question de « promouvoir l’efficacité du traitement des eaux usées en accordant à des
tiers des concessions, par le biais des waterschappen, pour la mise en oeuvre des travaux
de traitement ou leur suivi régulier, par un contrôleur », ce qui pourrait laisser présager
l’apparition d’autres contrats de type partenariat public/privé dans ce secteur.

Données économiques

820 entreprises sont actives dans le secteur de l’eau aux Pays-Bas. Elles ont réalisé,
en 2001, un chiffre d’affaires de 25,3 milliards € dont 34% à l’export. Les trois segments les
plus importants dans ce secteur aux Pays-Bas sont les ouvrages hydrauliques (30%), la
production/distribution d’eau potable (27%) et le traitement des eaux usées (21%). On
retrouve ensuite des segments plus petits comme la gestion de l’eau (12%), l’irrigation et le
drainage (7%). Les segments forts à l’export sont le traitement des eaux usées et les
activités de dragage. Les chiffres d’affaires très élevés dans les domaines des ouvrages
hydrauliques et du traitement des eaux usées sont notamment liés à une forte présence des
entreprises néerlandaises à l’export.

Les compagnies de distribution d©eau ne reçoivent aucune subvention et ne font
aucun bénéfice. Les Néerlandais paient donc le vrai prix de l’eau. Ce  prix varie beaucoup
d’une compagnie à l’autre. En moyenne, un mètre cube d’eau coûtait 1,46 € en 2001. Les
Néerlandais présentent ce modèle de gestion de l’eau « Public Water PLC (Private Limited
Company) », comme une alternative aux modèles français (gestion déléguée) et britannique
(gestion par le secteur privé).

Dans ce modèle, l’infrastructure est détenue par le gouvernement ou la PLC. Cette
dernière l’exploite en tant que concessionnaire permanent. Le statut légal est le droit des
sociétés (« company law ») et les actions sont détenues par le gouvernement local,
provincial ou national. On retrouve ce mode de gestion en Europe (Allemagne et Belgique).

Depuis 1992, les investissements réalisés dans ce secteur se montent en moyenne
chaque année à 0,5 milliards € (490 millions en 2000). La stabilisation attendue dans les
prochaines années de la consommation d’eau des ménages implique une stagnation des
investissements à approximativement 0,5 milliards €.

Le gouvernement néerlandais a souhaité, jusqu’à ce jour, que les entreprises de
production/distribution d’eau potable restent sous le contrôle du secteur public, mettant en
avant leurs très bons résultats en termes de qualité, de service et de prix. Les chances
d’avoir recours à un partenariat public/privé (PPP) dans le domaine de la
production/distribution d’eau potable paraissent  donc faibles. Certains spécialistes estiment
cependant que la situation pourrait évoluer car il devient difficile de gérer la répartition des
rôles entre pouvoirs publics et dirigeants réels, étant donné que le territoire desservi par une
société ne recoupe pas la compétence administrative. De plus, dans la situation actuelle, les
entreprises néerlandaises de production/distribution d’eau potable peuvent difficilement
accéder au marché international.

Prix de l©eau (Euro/m3)
Eau 1,19 De 0,94 à

1,91
Assainissement 1,48

Date des données 1996 1999
Source: Enquête

OCDE 1999
Enquête
OCDE 2002
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Contacts

Ministère du Logement, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement
Web: � � � �� �� � � 	 � �� 


Ministère des Transports, des Travaux Publics et des Voies d’Eau
Web: � � � �� �� � � � � �� 


Ministère de l’Agriculture, de la Gestion de la Nature et de la Pêche
Web: � � � �� �� 
� � �� 


Provinces
Web: � � � �� � 	 � �� 
 �� � �� 


Union des waterschappen
Web: � ��� ���� � � �� � � �� 
�
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